
REPUBL:QUE DU BENIN
F′αterη llご りυstrce― Traνσ〃

PRES:DENCE DE LA REPUBL:QUE

REG∪ LARISAtt10N

DECRET N'2016- 603 du 28 septembr:e 2076

chargeant Monsieur Herv6 HEHOMEY, Ministre
des Infrastructures et des Transports, de l'int<irim
de Monsieur Jos6 Didier TONATO, Ministre du
Cadre de Vie et du D6veloppement Durable, pour la
p6riode du 23 au 25 septembre 2016.

Vu

LE PRESIDENT DE REPUBLIQUE,

CHEF DE LA LりETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

la loi n。 90-32 du ll dё cembre 1990 portant Constitution de la Rё publique du
Bё nln i

la proclamation′  le 30 mars 2016 par la cour Constitutionnelie′  des rこ suitats
dёfinitifs de l′ ёlection prё sidentie‖ e du 20 mars 2016,

le dё cret n° 2016-264 du 06 avri1 2016 portant composition du Goutternement′

Vu

Vu

DECRETE:

Article 1"' : Pendant la dur6e de l'absence de Monsieur Josr5 oidier T@ffiATO, Ministre du
Cadre de Vie et du D6veloppernent Durable, son intdrim sera assud, du ?3 au 25
septembre 2016, par Monsieur Herv6 HEHOMEY, Ministre des Infrastructures et des
Transports.

Article 2 : Le pr6sent d6cret sera publi6 au Journal Officielde la R6publique du Bdnin.

Fait i Cotonou, le ZB seprembre ZOT|

Par le Pr6sident de la R6publique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Patric餞打ALOIN
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